
Compte rendu rédigé par Marine Cressy, paysagiste-conseil - juin 2021
Suite à notre rencontre et échange sur site, veuillez trouver nos recommandations concernant votre 
projet. Nous vous rappelons que le dépot définitif de la demande de financement sera en septembre 
2021. Nous restons à votre disposition pour vous accompagner dans la constitution de ce dossier.

AAP Intégrer la nature en ville - Département 66
Fiche-conseil - ELNE

vaLoriSatioN DE L’aNCiEN MarCHÉ DE GroS 

Pour les questions concernant les modalités de l’appel à 
projet (calendrier, pièces à fournir...)

Vanessa Amiel-Milhet- Chargée de mission Biodiv.
Direction de l’Eau et de l’Environnement
Département des Pyrénées-Orientales
04-68-85-82-12 - vanessa.amiel@cd66.fr

Pour les questions concernant l’as-
pect technique et paysager du projet : 

Marine Cressy
Paysagiste-conseil
06 78 88 65 97
marinecressy@gmail.com

L’ancien marché de gros, situé à proximité du centre ville, est un site à l’abandon depuis vingt ans. 
La surface du site s’est peu à peu urbanisée en enclaves diverses : gendarmerie, caserne des 
pompiers, CTM, résidence d’immeuble fermée. Il reste aujourd’hui une immense étendue d’en-
robé, utilisée comme parking, lieu de retrouvailles, courses de motos...  Depuis dix ans, la com-
mune d’Elne envisage d’y faire un parc, mais pour le moment aucun projet n’a été engagé et les 
éléments de programmation sont limités : prévoir une voie à double sens et des stationnements 
le long de la gendarmerie, et une voie à sens unique qui ceinture le site, démolir les hangars du 
marché de gros...
Un tel projet implique une véritable programmation et un accompagnement par une équipe de 
maitrise d’oeuvre en aménagement paysager, de l’esquisse à la mise en oeuvre du projet. Cette 
fiche conseil est une première étape, apportant des éléments de programmation et proposant un 
cadre pour un premier chantier de plantation.

Le projet se décline en deux parties :
- constituer une trame plantée pour les parkings périphériques,
- matérialiser l’emprise du parc.
aux vues de l’ampleur du périmètre de projet, il est intéressant de se tourner vers des aména-
gements économes (travail du sol en place, réutilisation des matérieux du site, etc.), afin d’initier 
en priorité la reconstitution de sols vivants (cf. fiche technique ‘Reconstituer un sol artificiel’). Les 
stratégies de plantation sont donc essentielles pour ce projet. 
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PrEFiGUrEr LE ParC
par une trame végétale périphérique
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emprise parking végétalisé : 
- de grands arbres d’ombrage en mélange pour les stationnements : Micocouliers, Tilleul, Févier 
d’amérique, Melia, ...
- privilégier de légères noues plantées ou bandes arbustives basses délimitant 5 à 6 places de 
stationnement en bataille, afin de diminuer l’impact visuel des voitures.

haies ou massifs arbustifs périphériques + alignements d’arbres selon les situations
- haies constituées d’arbustes en mélange caducs et persistants (ht 1.50m) 
- arbres tiges en alignement dont les essences peuvent être similaires à celles des parking vé-
gétalisés.

anciens box agricoles :  
- si les bâtiments ne peuvent être conservés, leurs plateformes béton surélevées peuvent être 
maintenues, pour garder une trace du passé de ce site et constituer des structures singulières 
pour le futur parc : usages divers possibles (installation de mobilier, belvédère, scène, aire de 
jeux...).

bande boisée : constitution d’un grand bosquet formant à terme un « plein » dans la continuité 
des bâtiments existants.
- sur ce grand espace, un travail des sols en place et la plantation de plants forestiers (1u/m2) 
peut être envisagé pour limiter les coûts. 
- essences d’arbres type Arbre de Judée, Févier d’Amérique, Figuier, Peuplier tremble, Pau-
lownia, Saule, Tipuana tipu, etc. ; grands arbustes type arbousier, pistachier, Genêt à balais, 
Baguenaudier, Sureau, etc.  
- une protection solide de cette surface plantée est primordiale pour garantir la croissance des 
végétaux (clôture type ganivelles).

passages permettant d’accéder à l’espace central (piétons et vélos) :
- des arbres plantés en tige, cépée ou tiges basses branches peuvent marquer et servir à repérer 
ces portes. Essences type Arbres de Judée, Févier d’Amérique, Pins parasol,...
- pour ces arbres, des fosses (6m3) minimum doivent être réalisées et un apport de terre est 
nécessaire.

espace central où plusieurs options sont possibles : 
- l’espace est laissé en l’état ; dans l’attente, des espaces de jeux peuvent être réalisés par de 
la peinture au sol,
- des bandes d’enrobé peuvent être décroutées pour entamer la reconstitution des sols en place 
de la même façon que la bande boisée ou par semis d’engrais verts. 

L’objectif est de créer une lisière au futur parc, d’épaisseur variable et constituée de strates végé-
tales différentes en fonction des situations, qui puisse accueillir des usages dives (stationnements, 
voies de circulation, espace de pause, etc).

Principes d’organisation du site : 

Les grandes quantités de déblais peuvent servir à créer du relief dans le parc.
il peut y avoir un enjeu de récupération des eaux de pluies des quartiers alentours, à étudier. 
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Nota pour la plantation des arbres:
- les fosses continues sont à privilégier, 
- le mélange terre-pierre est à envisager si l’emprise des fosses est circulée par des véhicules.
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et dynamiques végétales
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Aller voir ailleurs...
En tant que maître d’ouvrage, il est essentiel que vous visitiez des espaces paysagers de qualité 
pour être capable d’imaginer votre projet et de guider les professionnels que vous allez solliciter. 
Nous vous recommandons particulièrement d’organiser une visite collective (techniciens, élus, 
asso) du parking planté d’Argeles sur mer ; d’anciens sites industriels ou militaires transformés en 
parc, qui allient qualité paysagère et économie de moyens, comme par exemple le parc de la ca-
serne Blandan à Lyon et le transformateur à Saint Nicolas de Redon.



La suite...
Afin de compléter votre appel à projet nous vous recommandons : 
• d’échanger sur les éléments de ce compte rendu avec l’ensemble des parties prenantes (élus, 

techniciens, habitants...). 
• d’établir les différents postes de dépenses en précisant les travaux réalisés en régie et ceux 

réalisés par des entreprises, ainsi que les plants demandés à la pépinière départementale.
• de faire établir des devis par des entreprises ou chantiers d’insertion pour la mise en oeuvre 

des plantations (décroûtage, travail du sol, fourniture des plans et plantations, arrosage...)  per-
mettant de construire un budget prévisionnel. 

• de réfléchir au mode de sollicitation d’un bureau d’études en aménagement paysager pour 
vous accompagner sur ce projet :  mission d’esquisse, maîtrise d’oeuvre complète, intégration 
éventuelle de chantiers participatifs encadrés...

Opus incertum réalisé à partir 
de béton de démolition

Végétation pionnière 
et paillage de plaques d’enrobé

Ivry Monmousseau ; Courbevoie (agence COLOCO)

Sciage de l’enrobé pour réaliser de bandes plantées, signalétique au sol 
Courtrai (agence WAGONLANDSCAPING)

réutilisation des matériaux routiers et déchets taille
Parc de la Caserne Blandan, Lyon (agence BASE)
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